
Niveau 1
pacification mentale (chiné)

Conditions d’admission : avoir pris refuge (ou vouloir prendre 
refuge sur place) et être décidé à suivre l’engagement de pratique.

Engagement de pratique (pour un an) :
 - minimum :  1/2 heure de méditation/jour
    100 000 mantras de Chènrézi.
 - moyen :   même chose + 5000 de chaque préliminaire
  - complet :   même chose + 10 000 de chaque préliminaire

Durée de la pratique : un an minimum.

Niveau 2
vision supérieure (lhaktong)

Conditions d’admission : avoir accompli le programme du niveau 
1 selon l’engagement choisi.

Engagement de pratique :
 - 1/2 heure de méditation/jour
 - 10 000 de chaque préliminaire
 - 100 000 mantras de Chènrézi.

Durée de la pratique : un an minimum.

Niveau 3
union de chiné et de lhaktong

Conditions d’admission : avoir accompli le programme du 
niveau 2, notamment avoir accompli obligatoirement au moins 
10 000 de chaque préliminaire.

Engagement de pratique : 
 - 1/2 heure de méditation/jour
 - 10 000 de chaque préliminaire
 - 100 000 mantras de Chènrézi.

Durée de la pratique : 2 ans et demi minimum.

Niveau 4
Yidam, pratique extérieure

Conditions d’admission : avoir accompli (sur au moins 5 ans) le 
programme des 3 niveaux précédents et avoir accompli au moins 
50 000 de chaque préliminaire.
Vouloir prendre le yidam donné comme pratique d’une vie entière.

Cas particulier des personnes ayant accompli une retraite de 3 ans : 
après avoir accompli les trois premiers niveaux, elles peuvent accé-
der au niveau 4 après 1 an de pratique du niveau 3 (au lieu de trois 
ans), à condition de vouloir faire de ce yidam leur yidam principal 
pour une vie entière. Sinon, il leur est tout à fait possible de conti-
nuer leur pratique en utilisant un des yidams enseignés en retraite.

Engagement de pratique :
 - 1/2 heure de méditation/jour
 - continuation des préliminaires
 - récitation de 1 million de mantras du yidam.

Durée de la pratique : 2 ans minimum.

Niveau 5
Yidam, pratique intérieure

Conditions d’admission : avoir terminé le million de mantras de la 
pratique extérieure.

Engagement de pratique :
 - 1/2 heure de méditation/jour
 - continuation des préliminaires
 - récitation de 1 million de mantras du yidam.

Durée de la pratique : 2 ans minimum.

Niveau 6
Yidam, pratique secrète

Conditions d’admission : avoir terminé le million de mantras de 
la pratique intérieure et avoir achevé les pratiques préliminaires 
(100 000 de chaque).

Engagement de pratique :
 - 1/2 heure de méditation/jour
 - récitation de 1 million de mantras du yidam.

Durée de la pratique : 2 ans minimum.
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p r o g r e s s i o n  d a n s  l e s  p r a t i q u e s

Pour les personnes ayant déjà un yidam ou pour celles
qui ne désirent pas s'engager dans ce type de pratique,

les instructions s'arrêtent ici.

les personnes désireuses de suivre ces enseignements et ce programme de pratique doivent nécessairement 

commencer au niveau 1, même si elles ont déjà une certaine expérience de la méditation.


